
 
 
 

Bourg d’Oisans le 11 avril 2023 

Monsieur Guy VERNEY 
Président de la Communauté de 

Communes de l’Oisans 
 
 
Monsieur, 
 
Trois membres de notre collectif ont participé, le 5 avril 2023, à l’atelier sur les aspects 
environnementaux du SCOT en cours d’élaboration par la structure que vous présidez. 
Les animateurs de cet atelier nous ont conseillé de vous faire parvenir nos remarques, que nous 
n’avons pu aborder, sur votre projet de la liaison Alpe d’Huez / Les 2 Alpes qui aura, d’après nous, 
des conséquences irréversibles et inacceptables sur l’environnement.  
 

Nous nous permettons de vous rappeler que : 
Le 20 février 2019, la préfecture de l’Isère avait donné un avis défavorable au projet de 
liaison entre l’Alpe d’Huez et les Deux Alpes. Dans son rapport adressé au Comité de Massif 
il évoquait que « cet équipement était susceptible de transformer le paysage d’une zone 
encore assez préservée de la vallée » 
 

Le 11 juillet 2019, les commissaires enquêteurs avaient globalement donné un avis 
défavorable au précédent SCoT de l’Oisans et avaient émis, comme la préfecture de l’Isère, 
de nombreuses réserves sur le projet de liaison « Alpe Huez / Les Deux Alpes » (en bleu sur 
le plan ci-joint) Ils avaient souligné également et surtout « l’insuffisance d’études 
environnementales » et la non prise en compte du changement climatique. 

 

Le 23 Août 2019, excédés par le refus des responsables de la CCO de leur accorder un rendez-
vous et de les laisser accéder aux études (AMO) financées avec de l’argent public, des 
habitants ont créé un collectif (qui a reçu le soutien de France Nature Environnement et de 
Mountain Wilderness) et rédigé une pétition qui en quelques semaines a recueilli plus de 
2500 signatures.  

On espérait, qu’avec le renouvellement en 2020 du conseil communautaire et votre arrivée à la 
présidence de la CCO, que le projet de liaison « Huez / les 2 Alpes » serait abandonné ; mais les 
déclarations dans la presse et dans les réunions publiques des maires d’Huez et des 2 Alpes, ainsi 
que certaines de vos interventions nous ont alertés sur votre volonté de maintenir ce projet dans le 
prochain SCOT. La lecture des documents sur les liaisons câblées (que vos services ont mis en ligne 
sur le site internet de la CCO) nous a confirmé que nos interrogations étaient fondées 
 

Nous avons représenté, sur le plan ci-joint, en rouge, le tracé envisagé pour la liaison « Alpe d’Huez 
/ les 2 Alpes » et en jaune le tracé de l’ascenseur valléen le « Freney / les Deux Alpes ». 
Nos remarques sur les conséquences environnementales de ces 2 projets sont sensiblement les 
mêmes que celles que nous avions formulées sur les tracés du SCOT précèdent : 

 

Ils auront un impact visuel catastrophique (souligné à plusieurs reprises dans vos documents) 
Nos montagnes sont déjà fortement impactées par les nombreuses remontées mécaniques 
existantes. Ces liaisons vont défigurer le peu de pentes indemnes de pylônes entre les 
stations des 2 Alpes et de l’Alpe d’Huez : 

 

-Survol ou passage à proximité des villages des communes d’Auris, du Freney et des 
Deux Alpes. Il faut absolument préserver le col de Cluy, Mailloz, Puy le Haut, Puy le Bas, 
Bons, Mont de Lans, …. 



Tout ce secteur est vierge et attire hiver comme été des habitants comme des promeneurs 
aimant la montagne simple et sans artifices. Le survol par un câble et des cabines, la 
construction éventuelle de pylônes altèrerait irrémédiablement cet endroit. 
 

-Difficultés d’Intégration des gares et des parkings de l’ascenseur valléen au Freney et à 
Mont de Lans 
 

-Proximité de sites classés (Camp romain des forçats, Chapelle Saint Géraud, Porte 
Romaine de Bons) 

 

Ils auront des conséquences environnementales irréversibles.  
 

Sur le versant SUD, Le tracé de la liaison est concerné par un site Natura 2000. Les emprises 
survolent une zone exceptionnelle appelée « coteaux steppiques » dont le caractère 
« remarquable » est souligné sur plusieurs plans : faunistique, floristique, géologique, 
minéralogique, entomologique et historique. 
Sur le versant Nord, le trace de la liaison Huez / Les 2 Alpes liaison et le projet d’ascenseur 
valléen Freney / Mont de Lans auront des incidences sur un secteur actuellement boisé avec 
une faune importante. Nous attirons votre attention sur le risque de percussion des câbles 
pour les oiseaux dont les grands rapaces très présents dans ce secteur. 
Pour plus de détails, nous vous invitons à relire les études environnementales du 20 
novembres 2018 sur les conséquences sur la faune et la flore. 

 
 

Ils ne régleront pas les problèmes de circulation.  
En effet le problème n’est pas le trajet entre les 2 stations (problème non soulevé dans vos 
diagnostics) c’est la saturation du trafic entre Grenoble et les stations de ski qui va parfois 
jusqu’ à l’arrêt des voitures lors des chassés croisés hivernaux.  
Dans l'hypothèse où les ascenseurs valléens ne verraient pas le jour pour des raisons 
financières ; ne faudrait-il pas améliorer et pérenniser les navettes « Fond de Vallée » et 
envisager un système de navettes « écologiques » pour rejoindre les Stations. 
C’est une solution qui aurait l’avantage de servir aux skieurs l’hiver, aux touristes l’été mais 
également à tous les habitants des hameaux des communes de l’Oisans ce qui n’est pas le 
cas avec les ascenseurs valléens. 

 
Nous n’aborderons pas, dans ce courrier, mais nous vous recommandons de relire l’AMO 
financière du cabinet Loisirs Conseil de décembre 2018 sur les conséquences économiques de 
cette liaison qui pourrait se traduire par une augmentation des impôts locaux, dans l’hypothèse, ou 
faute d’opérateurs, les communes s’impliqueraient dans le montage financier. 
C’est un risque évoqué par des spécialistes de ces liaisons horizontales entre stations qui constatent 
que ce type d’équipement est le plus souvent déficitaire. D’ailleurs, certaines stations, notamment 
en Savoie viennent de renoncer à certaines liaisons câblées. 

 
Nous vous demandons de joindre nos remarques sur les incidences environnementales au compte 
rendu de la réunion du 5 avril et restons à votre disposition pour aborder, dans le détail, les autres 
conséquences du projet de liaison Alpe d’Huez/ Les 2 Alpes. 
 

 

Nous restons ferment opposés à tout projet de liaison câblée entre l’Alpe d’huez et les 2 Alpes. 
Nous restons mobilisés et nous vous demandons, à nouveau, de ne pas inscrire ce projet dans le 
SCOT, nous vous prions d’accepter, Monsieur le Président, nos respectueuses salutations. 
 
 
 
 
Pour le Collectif « Non à la liaison Alpe d’Huez – Deux Alpes » 
Jean POULET, Marc LESTY, Denis VIAL 
 
 
 



Projet d’un Télésiège Huez / 

Signal de l’Homme 

financé par la SATA dans le 

cadre de la DSP de la 

commune d’huez

Projet d’un Télécabine Mont 

de Lans / Les 2 Alpes 

financé par la SATA dans le 

cadre de la DSP de la 

commune des 2 Alpes

Projets d’un  téléphérique 

(Signal de l’Homme / Mont de 

Lans) et d’un téléporté  

(Freney / Mont de Lans )

 prévus dans le SCOT II de la 

Communauté de  

Communes de l’Oisans.

Projets qui devraient, d’après 

nos informations, être 

abandonnés.

En rouge
Le nouveau projet de Liaison 

Huez / Auris / Les 2 Alpes

Variante 2 adoptée par la CCO

 en juillet 2022

Liaison « Huez / les 2 Alpes »
En bleu: le projet de liaison qui était envisagé dans le SCOT II de la CCO

En Rouge: la proposition de tracé  qui pourrait figurer dans le prochain SCOT de la CCO
Plans et commentaires réalisés par le collectif « non à la laison Huez / Les 2 Alpes » qui s’oppose à la liaison

En jaune
 Le projet d’ascenseur valleen

Freney / Les 2 Alpes 

 adopté par la CCO

 en juillet 2022

 
 

 


